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n° 49 521 du 14 octobre 2010 

dans l’affaire X / III 

En cause : 1. X 

2. X, agissant en leurs noms propres et en qualité de représentants légaux 

de leur fils mineur, 

3. X 

 Ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

L’Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et 

d’asile. 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 25 juin 2010 par X et X agissant en leurs noms propres et en qualité de 

représentants légaux de leur fils mineur, X, tous trois de nationalité serbe, tendant à l’annulation de « la 

décision contenant ordre de reconduire notifiée à Monsieur K.S. exclusivement en date du 28 mai 2010 

». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu les mémoires régulièrement échangés. 

 

Vu l’ordonnance du 25 août 2010 convoquant les parties à comparaître le 12 octobre 2010. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me O. GRAVY, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me C. PIRONT loco Me S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.          Rétroactes. 

 

1.1.    Le 13 mars 2008, le troisième requérant a introduit, auprès de l’Ambassade de Belgique à 

Belgrade, une demande de visa en vue de rendre visite à sa famille. 

 

1.2.     Le 15 juin 2008, il est arrivé sur le territoire belge et a été autorisé au séjour jusqu’au 5 juillet 

2008. 

 

1.3.      Le 11 septembre 2008, il a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 

12bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 auprès de l’administration communale de Namur. 

 

1.4. Selon un rapport de cohabitation du 29 décembre 2009, l’intéressé n’a pu être rencontré à 

l’adresse. 
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1.5. En date du 25 avril 2010, le troisième requérant s’est vu remettre une décision de refus de 

séjour avec ordre de reconduire qui lui a été notifiée le 28 mai 2010. 

 

Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

0 L’intéressé n’entretient pas ou plus une vie conjugale ou familiale effective avec l’étranger 

rejoint (art. 11, §2, alinéa 1
er

, 2°, de la loi) :  

 

Selon l’enquête de police de Namur réalisée le 29.12.2009, il apparaît que l’intéressé est 

incontactable à l’adresse. 

 

En effet, malgré plusieurs passages la police précise que personne n’a jamais été rencontré à 

cet endroit, … 

 

Derniers passages de la police de Namur effectué XXX (JB), XXX en date du 03/12 à 11h42 – 

07/12 à 07h41 – 23/12 à 19h25 et 29/12/2009. 

 

Dès lors, l’intéressé n’apporte nullement la preuve d’une vie familiale effective entre lui et son 

père alors que la charge de la preuve lui en incombe. 

En conséquence, et à défaut de cohabitation vérifiable et incontestable entre lui et son père, 

l’intéressé ne peut prétendre au bénéfice du séjour dans le cadre du regroupement familial ». 

 

1.6.      Le jour même, le premier requérant s’est vu notifier un ordre de reconduire délivré en application 

de l’article 118 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, lui enjoignant de reconduire son fils dans son pays 

d’origine.  Un recours en annulation a été introduit à l’encontre de la décision attaquée auprès du 

Conseil de céans (affaire n° 56.192). 

 

2.          Remarque préalable. 

 

2.1.       Dans son mémoire en réponse, la partie défenderesse soulève le défaut d’intérêt des premier et 

deuxième requérants, lesquels ne sont pas les destinataires de la décision attaquée.   

 

2.2. Il ressort de l’acte attaqué que le seul destinataire de celui-ci est le troisième requérant. Dès 

lors, si les deux premiers requérants peuvent agir conjointement en tant que représentants légaux de 

leur fils mineur, ils ne sont pas en droit d’agir en leur nom propre, n’étant pas les destinataires de l’acte 

attaqué. Dès lors, le recours est irrecevable en ce qu’il est diligenté par les deux premiers requérants en 

leur nom propre. 

 

3.          Exposé des moyens d’annulation. 

 

3.1.     Le requérant prend un moyen unique de « la violation des articles 10, 11 et 62 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’entrée sur le territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, 

violation du devoir de précaution et de prudence et violation de l’article 8 de la Convention Européenne 

de Sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés Fondamentales ». 

 

3.2. Il relève que la décision de refus de séjour avec ordre de reconduire lui a été notifiée alors qu’il 

est mineur et non à son père, lequel est son représentant légal. 

 

En outre, il constate qu’il est quelque peu contradictoire de notifier une décision de refus de séjour avec 

ordre de reconduire à un mineur alors que celui-ci doit être notifié à son représentant légal.   

 

Par ailleurs, il s’en réfère à l’article 10, § 1
er

, 4°, de la loi précitée du 15 décembre 1980, ainsi qu’à 

l’article 11, §2, 2°, de ladite loi.   
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En l’espèce, il constate que la décision attaquée lui a été notifiée au motif que la police de Namur aurait 

procédé à certains passages en date des 3, 7, 23 et 29 décembre 2009 et qu’elle n’aurait pas pu vérifier 

l’effectivité de sa vie familiale avec son père. Dès lors, une décision avec ordre de reconduire a été prise 

avec pour conséquence que l’enfant ne peut bénéficier du séjour dans le cadre du regroupement 

familial. Il conteste l’appréciation de fait portée par la partie défenderesse quant à la réalité de sa 

situation familiale. Il souligne que son adresse est tout à fait conforme à celle de ses parents. 

 

D’autre part, il considère qu’il appartenait à la partie défenderesse de procéder à une enquête sur sa 

situation familiale au vu de l’importance de la décision et du renvoi d’un enfant mineur alors que ses 

parents sont autorisés à séjourner sur le territoire belge.   

 

Il ajoute qu’il est scolarisé et qu’il était dès lors aisé d’entrer en contact avec lui. Il aurait dû être procédé 

à l’audition de ses parents avant la prise de la décision attaquée. Dès lors, il y aurait violation des 

principes de précaution et de prudence ainsi que de l’obligation de motivation.   

 

Il estime qu’il y a violation de l’article 62 de la loi précitée du 15 décembre 1980 dès lors que la partie 

défenderesse ne précise pas en quoi la décision attaquée, qui constitue une ingérence dans sa vie 

familiale, constitue une mesure nécessaire dans une société démocratique. En l’espèce, la décision 

attaquée a pour conséquence de rompre les contacts existant entre ses parents et lui. Dès lors, il y 

aurait violation de l’article 8 de la Convention précitée.   

 

Ils font également référence à l’article 35, §1
er

, alinéa 2, du code de droit international privé lequel fait 

référence à l’exercice de l’autorité parentale. En l’espèce, il considère que l’autorité parentale est 

exercée conjointement par ses parents. En outre, la décision attaquée impose à son père de le 

reconduire à la frontière, ce qui violerait les dispositions du Code civil en ses articles 371 et suivants 

dans la mesure où les parents seraient incapables de continuer à assurer l’autorité parentale à son 

égard s’il réside dans un autre pays. Dès lors, il considère que la partie défenderesse n’a pas examiné 

avec suffisamment d’acuité leur situation familiale.   

 

Il fait valoir qu’on ne peut motiver la décision par la seule référence à l’enquête de police laquelle 

précise qu’il n’est pas contactable à l’adresse.  Il en serait d’autant plus ainsi qu’il justifie chacune de 

ses absences et qu’il dépose un dossier de pièces  démontrant la réalité de sa vie familiale.   

 

Enfin, un certificat de résidence avec un historique de leurs adresses démontre qu’il est à la même 

adresse depuis le 9 avril 2009. De même, Madame L.B. et A.K confirme que son beau-frère et frère est 

domicilié avec ses parents et ce dans une attestation du 17 juin 2010. Ces éléments sont confirmés par 

le certificat d’inscription au registre des étrangers.   

 

4.          Examen du moyen d’annulation. 

 

4.1. En ce que le requérant reproche à la partie défenderesse d’avoir notifié la décision de refus de 

séjour avec ordre de reconduire à l’enfant mineur et non au père, lequel en est le représentant légal, il 

convient de relever que quand bien même la décision a été notifiée à l’enfant mineur, le représentant 

légal a reçu, à la même date, une annexe 38 lui ordonnant de reconduire son fils (affaire n° 56.912) et 

l’informant de la décision prise à l’égard de son fils. Quoi qu’il en soit, le requérant ne démontre pas en 

quoi ce problème de notification l’aurait contrarié dans l’exercice de ses droits. 

 

Dès lors, le Conseil ne peut que constater que le reproche formulé à l’encontre de la partie 

défenderesse n’est nullement fondé. 

 

A titre surabondant, le requérant n’indique pas en violation de quelle disposition cette notification aurait 

eu lieu. Or, un moyen de droit requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, 

mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué. 

 

4.2. En ce que le requérant conteste l’appréciation portée par la partie défenderesse quant à la 

réalité de la cellule familiale, il semble opportun de rappeler que l’article 11, § 2, alinéa 1
er

, 2°, de la loi 

précitée du 15 décembre 1980 précise que si l’étranger n’entretient une vie familiale avec l’étranger 

rejoint, il peut être mis fin au droit de séjour de ce dernier. 
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En l’espèce, il ressort du rapport de cohabitation du 29 décembre 2009 que le requérant n’a pu être 

rencontré au domicile familial et ce, malgré trois passages de l’agent de quartier. De plus, d’après une 

enquête de voisinage, le requérant et ses parents seraient inconnus. Dès lors, contrairement à ce que 

prétend le requérant, la partie défenderesse a bien procédé à une enquête sur la situation familiale et à 

un examen sérieux de la situation. Dès lors, la partie défenderesse n’a nullement méconnu les principes 

de précaution et de prudence.   

 

4.3. En ce que le requérant allègue que la partie défenderesse se devait de procéder à l’audition 

des parents avant de prendre la décision attaquée, le Conseil tient à souligner qu’aucune disposition de 

la loi du 15 décembre 1980 n’impose une telle obligation à charge de la partie défenderesse. Il en 

d’autant plus ainsi que la charge de la preuve incombe au demandeur. C’est donc au requérant lui-

même lorsqu’il estime devoir faire valoir des éléments utiles à la prise de la décision attaquée de les 

faire connaître de leur propre initiative. Dès lors, les explications fournies par le requérant afin de justifier 

son absence lors des différentes visites de l’agent de quartier auraient dû être fournies avant la prise de 

la décision attaquée, ce qui n’a nullement été le cas en l’espèce. 

 

Par ailleurs, en ce qui concerne les attestations fournies par le frère du requérant et sa belle-sœur en 

date du 17 juin 2010, le Conseil relève que ces attestations sont postérieures à la prise de la décision 

attaquée. Or, il convient de rappeler que la légalité d’une décision doit s’apprécier en fonction des 

éléments que le requérant a fait valoir.  Les éléments invoqués n’ont jamais été soumis à l’appréciation 

de l’administration en telle sorte qu’il ne peut être reproché à cette dernière de ne pas les avoir pris en 

compte.   

 

Dès lors que le requérant ne remplit pas les conditions édictées par l’article 11, § 2, 2°, de la loi précitée 

du 15 décembre 1980, il ne peut être reproché à la partie défenderesse d’avoir pris une décision de 

refus de séjour avec ordre de reconduire à son encontre. 

 

4.4. En ce que le requérant invoque une violation de l’article 8 de la Convention européenne 

précitée, le Conseil souligne que la question d’une violation du droit à la vie privée et familiale au regard 

de cette disposition ne peut être envisagée que dans la mesure où l’intéressé a préalablement établi 

l’existence des intérêts familiaux que ces dispositions ont précisément pour vocation de protéger, quod 

non in specie, l’acte attaqué déniant l’existence d’une vie familiale.  

 

Le Conseil tient à ajouter que si l’article 8 précité garantit le droit au respect de la vie privée et familiale, 

ce droit peut être contenu par les Etats contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 de l’article 8 de 

la Convention précitée, ainsi que l’a fait la loi du 15 décembre 1980 et qu’il s’ensuit que l’application de 

cette loi ne constitue pas en soi une violation de l’article 8 de la Convention précitée. 

 

Par ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les 

conséquences d’une séparation prématurée pour celui qui aspire au séjour, elles ne sauraient être 

jugées disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque la personne a tissé ses relations en 

situation irrégulière, de telle sorte qu’elle ne pouvait en ignorer la précarité. 

 

De plus, un ordre de quitter le territoire ne peut constituer une violation directe d’une Convention 

internationale, même reconnaissant certains droits, la mise en œuvre de ceux-ci doivent être sollicitée 

par le canal de procédures d’autorisation de séjour établies par la législation nationale.   

 

De même, le requérant, qui est devenu majeur depuis l’introduction de son recours, n’explicite 

aucunement pourquoi il ne pourrait pas poursuivre sa vie familiale ailleurs qu’en Belgique avec ses 

parents, pour quelle raison sa reconduite ne pouvait être assurée par ses deux parents ou pour quelle 

raison l’autorité parentale ne pourrait être exercée ailleurs, ce alors même que l’article 8 de la 

Convention ne garantit pas le droit de séjourner dans le pays de son choix. 

 

4.5.     Par conséquent, le moyen d’annulation n’est pas fondé. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze octobre deux mille dix par : 

 

M. P. HARMEL,               juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme S. MESKENS,  greffier assumé. 

 

 

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. MESKENS. P. HARMEL. 

 


